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Procès-verbal d'une séance extraordinaire du conseil municipal tenue le lundi 17 

juin à 19 h 00 à la salle Joseph-Pelletier, située au 150, rue Saint-Joseph à 

Squatec. 

 

 

Sont présents :  M. André Chouinard, maire 

Alain Malenfant, conseiller 1 

    Jean-Marc Michaud, conseiller 2 

    Mario Poitras, conseiller 3 

    Sébastien Santerre , conseiller 4 

    Frédéric Lagacé, conseiller 5 

Daniel Caron, conseiller 6 

     

Est absent :  
    
      
Les membres présents forment le quorum sous la présidence de André Chouinard, maire. 
 
Michel Barrière, directeur général et secrétaire trésorier, est aussi présent. 
 
 

RENONCIATION À L’AVIS DE CONVOCATION  
 
Conformément aux articles 156 et 157 du Code municipal, les membres du conseil municipal de Saint-
Michel-du-Squatec, étant tous présents à la salle des délibérations le 17 juin 2019 à 19 h 00, 
renoncent à l’avis de convocation prévu pour la tenue de la présente séance extraordinaire. 
 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

Monsieur le maire procède à l’ouverture d’une séance extraordinaire à 19 :00 h.  
 

RÉSOLUTION NO 2019-06-130 
LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Considérant l’ordre du jour lequel se lit comme suit :  

 

1. Ouverture de la réunion. 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Octroi d’un contrat pour une étude géotechnique – Réfection de l’égout de la rue Saint Marc 

4. Octroi d’un contrat pour l’alimentation électrique des nouveaux sites de camping 

5. Achat de 12 paires de souliers de travail pour les pompiers 

6. Levée de la réunion. 

 

Sur la proposition de Daniel Caron il est résolu d’adopter l’ordre du jour proposé. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
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RÉSOLUTION N
O
 2019-06-131 

OCTROI D’UN CONTRAT POUR UNE ÉTUDE GÉOTECHNIQUE 

 
 

ATTENDU QUE la municipalité a mandaté la firme d’ingénieur S. Leblanc Consultant afin de réaliser 
les plans et devis pour la réfection de l’égout de la rue Saint-Marc; 
 
ATTENDU QU’une étude géotechnique est nécessaire pour vérifier la qualité des sols du site; 
 
ATTENDU QU’un appel de propositions a été envoyé à trois entreprises pouvant réaliser ce type 
d’études; 
 
ATTENDU QUE la firme Englobe a présenté l’offre la moins chère et que S. Leblanc Consultant nous 
recommande ce fournisseur; 
 
En conséquence, sur la proposition de Alain Malenfant, il est résolu d’octroyer à ENGLOBE  un contrat 
au montant de 5 975 $ plus taxes afin de réaliser l’étude géotechnique pour la réfection de l’égout de 
la rue Saint-Marc. Les fonds nécessaires à cette dépense proviennent du programme de la TECQ 2014-
2018. 
 
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 

RÉSOLUTION N
O
 2019-06-132 

OCTROI D’UN CONTRAT POUR L’ALIMENTATION ÉLECTRIQUE DES NOUVEAUX SITES DE CAMPING 

 
 

ATTENDU QUE le conseil a décidé de développer 5 nouveaux sites sur le camping municipal; 
 
ATTENDU QUE l’alimentation électrique doit être rehaussée afin de desservir ces sites; 
 
En conséquence, sur la proposition de Sébastien Santerre, il est résolu d’octroyer à SAMSON 
ÉLECTRIQUE INC  un contrat au montant de 4 000 $ plus taxes afin de réaliser les travaux électriques. 
Cette dépense est financée par la subvention obtenue du Fonds local de projets structurants de la 
MRC du Témiscouata. 
 
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 

 

RÉSOLUTION N
O
 2019-06-133 

ACHAT DE SOULIERS DE TRAVAIL POUR LE SERVICE D’INCENDIE 

 
 
Sur la proposition de  Daniel Caron, il est résolu d’autoriser l’achat de 12 paires de souliers de travail 
pour le service d’incendie de la PLACE DU TRAVAILLEUR pour un montant de 1302.60 $ avant taxes. 
Les crédits proviennent du budget d’équipement du service. 
 
Rejetée à la majorité des conseillers. 
 

 

Je, Michel Barrière, directeur général, certifie que les crédits nécessaires au paiement des dépenses 

réalisées et engagées dont il est fait mention dans le présent procès-verbal sont disponibles. 

 

 

      

Directeur général, secrétaire-trésorier 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

 

Levée de la séance à 19 :20. 

 

 

En signant le procès-verbal, André Chouinard, maire, est réputé avoir approuvé et signé chacune des 

résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 

 

      

Maire     

 

 

      

Directeur général, secrétaire-trésorier 


